
VISITE À DOMICILE 
VAD

CADRE GÉNÉRAL : 

Pendant toute la durée du confinement, les visites à domicile sont à éviter au maximum afin 

de protéger l’enfant ou l’usager, sa famille et le professionnel. 

La nécessité d’effectuer une VAD est évaluée avec le chef de service. Des visites peuvent 

s’avérer indispensables du fait de la situation individuelle ou familiale, ou encore car elles 

sont demandées par nos mandants.

MATÉRIEL NÉCESSAIRE 

ϖ

• Solution Hydro Alcoolique (SHA)

• Gants

• Masques pour soi et pour le jeune/l’usager

• Lingettes pour désinfecter le véhicule (ou spray désinfectant virucide ou javelle diluée)

• Un petit sac poubelle 

Le pack « adoptons des bons gestes » accessibles depuis le site de l’ACSEA vous permet de trouver 

des réponses rapides sur la manière de se laver les mains et de porter un masque. 

Ne pas oublier de se munir de l’autorisation de déplacement employeur ainsi que d’une copie du 

document justifiant notre intervention auprès du jeune (notification MDPH, jugement etc). Le jeune 

doit par ailleurs être en possession de son attestation dérogatoire dûment renseignée.

MODALITÉS PRATIQUES DES DEUX TYPES DE VISITES À DOMICILE 

LA VISITE À L’EXTÉRIEUR DU DOMICILE 

La visite à l’extérieur du domicile (en individuel avec ballade à pied dans le respect du kilomètre légal) 

est à privilégier avec accord des parents.

Le professionnel retrouve le jeune en dehors du domicile au bas de l’immeuble ou devant la maison.

Quand le professionnel accueille le jeune, il lui fait frictionner ses mains avec la SHA et mettre un 

masque.

Le professionnel peut également porter un masque. 

Si l’utilisation d’un véhicule est nécessaire, installer l’enfant à l’arrière côté passager, éventuellement 

rouler avec les fenêtres ouvertes.

A la fin de la visite, le jeune jette son masque dans une poubelle avec couvercle en ne touchant que 

les élastiques. Puis il utilise une solution hydro alcoolique et retourne chez lui. 



Les mesures barrières sont à appliquer strictement durant toute la VAD (lavage de mains, distance 

d’au moins 1m5, port d’un masque…).

LA VISITE À L’INTÉRIEUR DU DOMICILE 

Le professionnel porte un masque, éventuellement et des gants (uniquement en cas de contact) et 

demande à la famille ou à l’usager d’aérer la pièce. 

Il évite de toucher les objets au sein du domicile. Si toutefois il est amené à toucher des objets ou des 

surfaces, il utilise une SHA. 

A LA FIN DE LA VISITE

Le professionnel jette ses gants en les retournant en utilisant une poubelle avec couvercle. 

Il se désinfecte les mains en se frictionnant avec une SHA. 

Il rentre sur l’établissement ou le service et désinfecte le véhicule (volant, levier de vitesse, poignées 

intérieures et extérieures). 

Puis il se lave à nouveau les mains ou utilise une SHA. 

Cette fiche d’utilisation confère des repères aux établissements et services du social et 
médico-social.
L’ensemble de ces derniers ne bénéficie pas toujours des mêmes possibilités. 
Il leur appartient par conséquent de l’adapter selon leurs contraintes et moyens respectifs. 
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